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1. Quel est le contexte du  fonds « pour les jeunes et par les Jeunes » ?
Vue générale
Le YEN est une agence issue d’un partenariat entre les Nations Unies,  l’Organisation Internationale du Travail et la Banque Mondiale pour mobiliser leurs talents, expériences et connaissances afin de relever le défi de l’emploi des jeunes. Le YEN lance le fonds « Pour les Jeunes et Par les Jeunes » en Guinée.  Ce fonds est une composante d’un programme de partenariat plus large regroupant l’ONUDI, l’UNICEF et le PNUD  financé par le Fonds de Consolidation de la Paix (FCP) et le Comité International Olympique (CIO).
Il s’agit d’un programme compétitif national visant à permettre aux organisations locales/régionales/nationales de jeunes de prendre une part active dans des projets générateurs d’emplois. Les projets devront contribuer à générer des emplois décents pour les jeunes (15 à 35 ans) marginalisés. Des subventions allant de 5,000 à 20,000$ seront allouées à des propositions de projets innovantes choisies par un Comité de Sélection sur la base d’un processus de sélection en deux phases et en fonction de critères préétablis. Le fonds est ouvert à toute organisation conduite par des jeunes basée en Guinée.

Principal objectif
Administration
Le fonds « Pour les Jeunes et Par les Jeunes » est  géré par le Réseau pour l’Emploi des jeunes (YEN). Toutefois, une assistance logistique et technique sera fournie par la Coordination Nationale du Programme jeunesse de l’ONUDI.

2. Qui est autorisé à postuler au   fonds  « pour les jeunes et par les jeunes » ?
Candidats éligibles   
Les candidats éligibles sont des organisations conduites par des jeunes à but non lucratif, officiellement déclarées en Guinée, et non gouvernementales.  

Par «organisation conduite par des jeunes », on entend une organisation dont les jeunes dirigent le Conseil d’administration ou le bureau exécutif et l’essentiel des membres est constitué de jeunes (15-35 ans). 

Pour signer des accords avec le YEN, les candidats doivent être des personnes morales officiellement reconnues. Aucun fonds ne sera accordé à une personne physique. Par ailleurs chaque  organisation ne  doit présenter qu’une seule candidature au titre d’un appel à propositions.
Projets éligibles
Les propositions devront contribuer à l’emploi des jeunes et bénéficier directement à des jeunes  marginalisés dans l’un des domaines suivants :


Une préférence sera accordée aux projets qui :
· créent de l’emploi pour jeunes femmes et hommes,
· facilitent la création de coopératives et entreprise, 
· supportent les coopératives et entreprises déjà existantes et/ou 
· permettent aux bénéficiaires d’accéder à des organisations de micro finance et à de petits équipements.
Tous les projets doivent avoir comme coordonnateur un jeune homme ou femme de 15-35 ans. 
Partenariats
Les candidats pourront présenter une candidature avec ou sans partenaires. Toutefois, les partenariats avec d’autres acteurs tels que les entreprises privées, les associations professionnelles, les fondations ou les organismes publics sont encouragés. Ces partenaires peuvent aussi bien être locaux qu’étrangers. Ainsi, les ONG internationales peuvent faire office de partenaires dans le cadre du mécanisme.
Durée du projet
Les projets doivent être menés à terme dans les 8 mois qui suivent le premier versement de fonds.

Cofinancement
Le candidat doit absolument contribuer au projet à hauteur de 25% minimum du montant total du projet. Cette contribution peut être fournie en argent ou en nature (par ex. heures de travail).
Langue
Les propositions doivent être soumises exclusivement en Français. 

3. Comment poser sa candidature?
Le formulaire de candidature  de la première phase doit être rempli et envoyé au YEN avant la date du 18 Aout, 2010 et à l’adresse email 
yen-wa@ilo.org. Les documents peuvent être trouvés, à l’adresse www.ilo.org/yen ou www.mruyouthplatform.org. Il est conseillé de lire attentivement le document «Comment réussir sa candidature » sur notre site ci-dessus. Ceci constitue une série de remarques qui a été adressée aux candidats malheureux du précédent appel pour propositions lancé en Guinée. S’assurer de ne pas commettre les mêmes erreurs que ces candidats!
4. Comment les propositions sont –elles sélectionnées?

Processus
La sélection sera faite en deux phases:

Première étape : Manifestation d’intérêt


Cette étape est ouverte à toutes les organisations remplissant les critères d’éligibilité (voir 2, Pages 2 et 3).
 


Deuxième étape : Proposition Finale


Après la première étape les auteurs des meilleures propositions seront invités à prendre part à un atelier de renforcement des capacités. Par la suite ces organisations vont élaborer et soumettre des propositions plus détaillées et définitives. 




Les gagnants seront sélectionnés sur une base purement concurrentielle. Cependant, le YEN et le Comité de Sélection s’efforceront d’assurer la sélection d’au moins un projet par région.

Critères de sélection
Les critères de sélection sont les suivants :
Tous les projets doivent venir des jeunes et viser exclusivement les jeunes.          
1. Innovation : dans quelle mesure le projet proposé diffère des approches existantes? En effet le YEN s’intéresse particulièrement aux projets qui présentent une approche, une méthode ou une technologie nouvelle.
2. Durabilité : capacité de l’organisation à poursuivre ses activités au-delà de la période de financement.  
3. Résultats et mesurabilité : les résultats et les réalisations doivent être bien définis et quantifiables.  Les projets doivent faire apparaître des résultats tangibles et être accompagnés d’un plan de suivi adéquat.
4. Perspectives de croissance : possibilité d’appliquer le projet à une plus grande échelle ou de le reproduire ailleurs.
5. Partenariats : possibilité d’instaurer des alliances stratégiques et de réunir des parties prenantes très diverses.
6. Promouvoir l’égalité des genres : favoriser l’intégration et la participation active des jeunes femmes.
7. Promouvoir la paix : activités annexe  d’information, d’éducation et de communication sur les pratiques citoyennes, la promotion de la paix à l’intention des bénéficiaires du financement.
Le YEN, ainsi que la coordination nationale du programme jeunesse de l’ONUDI, se réservent le droit de demander des informations complémentaires à n’importe quel stade du processus de sélection.
5. Quelles sont les différentes dates relatives aux candidatures ? 

6. Informations supplémentaires
Contrat, 
Après la décision d’attribution de la subvention, l’organisation 
décaissement 
bénéficiaire se verra offrir un contrat sur la base des accords de
et contrôle 
subvention standards du YEN. Cet accord établira notamment, les droits
financier 
et obligations suivants: 
L’organisation bénéficiaire recevra le financement en 2 tranches de la manière suivante: 
Première tranche:

40% de la subvention
Seconde tranche:

60% de la subvention
Le Secrétariat du YEN se réserve le droit de contracter des commissaires aux comptes externes et indépendants pour qu’ils procèdent aux vérifications des dépenses d’au moins 5% des projets.
Si l’organisation bénéficiaire manque  de mettre en œuvre le projet tel qu’indiqué dans l’accord, le Secrétariat du YEN se réserve le droit de suspendre les versements et/ou de résilier l’accord. La subvention pourrait également être réduite et/ou le Secrétariat du YEN pourrait exiger le remboursement total ou partiel des montants déjà versés si l’organisation bénéficiaire ne respecte pas les termes de l’accord.

Etablissement de 
Un rapport technique et financier doit être soumis avant le 
Rapports 
déboursement de la deuxième tranche. Les organisations bénéficiaires seront aussi légalement tenues de soumettre un rapport technique et un rapport financier à l’accomplissement  du projet. 
Mise en commun 
Toutes les propositions adoptées devront inclure une stratégie de suivi et
des enseignements
d’évaluation afin de faciliter l’aspect pédagogique du fonds « Pour les
retirés 
jeunes et par les jeunes » pour d’éventuelles reproductions et augmentations d’échelle des projets. Le mécanisme de fonds mettra en commun les outils et les enseignements tirés, par le biais de canaux de mise en commun des informations tels que des sites web et des lettres d’information. En outre les Organisations bénéficiaires sont encouragées à participer à diverses manifestations de mise en commun de l’information pour présenter leurs expériences et apprendre de celles des autres.
Coordonnées
Des spécialistes en suivi et évaluation de projets seront basés dans plusieurs régions. Ces derniers, employés de l’ONUDI, seront à même d’apporter des éclaircissements et de l’assistance complémentaires aux potentiels candidats. 
Aussi, la Coordination Nationale sera à votre disposition pour toute information complémentaire.


Veuillez trouver ci-dessous, les coordonnées des Points Focaux:

	Région
	Conakry
	Boké
	Kankan

	Nom
	Alpha Bacar Barry
	Saoudatou Sylla
	Ibrahima M’Bemba Diallo

	Téléphone:
	68591616 
	643 41 415
304 13 161 
	66 99 39 60

	Email :
	barryalphab@yahoo.com
	datousylla@yahoo.fr
	ibrahimacentral@yaoo.fr


	Région
	Kindia
	Labé
	Nzérékoré

	Nom
	Fodé Chouaïbou Keita
	André Yomba Ouendeno
	Abdourahamane Sagnane



	Téléphone :
	(63/60) 37 05 76
	62 31 35 26 
(60/67) 52 56 53
	64 29 94 55

	Email :
	keitafode1977@yahoo.fr
	andreouen@yahoo.fr
	sagnane20@yahoo.fr


Remarque : Les candidats de Mamou et Faranah sont libres de contacter le point focal qui leur convient le mieux
Fonds « Pour les Jeunes et Par les Jeunes »


 Guinée








Note D’Information








A vous les Jeunes !








L’objectif principal du fonds « Pour les Jeunes et Par les Jeunes » est de permettre aux organisations conduites par les jeunes de prendre une part active dans la consolidation de la paix en Guinée en créant des emplois destinés aux jeunes à travers le financement de projets  innovateurs et à moindre échelle.











I.    Assistance aux entreprises/ cooperative sociales








Eau et assainissement : 


inclut les projets qui supportent les entreprise/coopératives qui œuvrent pour l'accès à l'eau potable à moindre coût, offrent des services de collecte d'ordures, traitent les déchets, nettoient et débouchent les caniveaux.


Aménagement de voies publiques : 


inclut les projets qui supportent les entreprises/coopératives qui construisent et rénovent  les routes, ponts et autres voies publiques.


Energie et éclairage :


inclut les projets qui supportent les entreprises/coopératives qui fournissent des sources d'énergie propres, sûres et à moindre coût telles que l'énergie solaire et les lampes DEL pour notamment l'éclairage des zones hors du réseau d'électrification actuel. 


Santé : 


inclut les projets qui supportent les entreprises/coopératives qui fournissent de l'assurance-maladie à moindre coût, facilitent l'accès aux médicaments non contrefaits et fabriquent des produits et autres compléments nutritionnels.





II.   Assistance aux entreprises/cooperative 





Agriculture et transformation agroalimentaire :


inclut les projets qui supportent les entreprises/coopératives qui produisent et transforment des produits agricoles et promeuvent la consommation locale.


Culture : 


inclut les projets qui supportent les entreprises/coopératives qui promeuvent les arts et la culture dans les domaines tels que la musique, le cinéma, le théâtre, la peinture, la sculpture et l'évènementiel.


Secteur des Services: 


inclut les projets qui assistent les jeunes formés dans les métiers comme les TIC, la menuiserie, la mécanique, la plomberie, la restauration, etc. à créer leur propre entreprise ou coopérative.


Sport : 


Inclut les organisations qui promeuvent l'emploi des jeunes et la création d'entreprise par le biais de la formation aux métiers du sport (formation des jeunes entraineurs, des promoteurs d’évènements sportifs, ou  toute autre profession disponible au niveau du sport local), du renforcement des talents par le sport (se servir du sport pour faciliter la transition entre l’éducation et le travail ou mettre en place des programmes de formation ex. Combiner le sport à des formations en développement personnel et aux techniques de recherche d’emploi), d’un soutien aux entreprises de fabrication d'équipements sportifs.








Appel au dépôt de manifestation d’intérêt (Première étape) :	19 juillet 2010


Date limite de réception de manifestation d’intérêt :	18 août 2010


Notification des candidats présélectionnés : 		* septembre 2010


Atelier pour les présélectionnés à Conakry :		* septembre 2010


Date limite de réception des propositions finales (Seconde étape) :	* septembre 2010


Notification des gagnants :		* octobre 2010


Signature des accords de subvention :		* octobre 2010


Les lauréats démarrent la mise en ouvre :	* novembre 2010





Remarque: Les dates marquées * sont provisoires.








Contact des points focaux :
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